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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« visant à mettre fin au serment d’Hippocrate ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de remplacer le titre de la proposition de loi relative au droit à l'aide à 
mourir par le titre de proposition de loi visant à mettre fin au Serment d'Hippocrate.

Le Serment d’Hippocrate constitue depuis des millénaires le fondement de la déontologie médicale: 
le jeune médecin y promet avant tout de «Primum non nocere" - d’abord, ne pas nuire ». Cette 
obligation sacrée garantit que l’acte médical reste toujours orienté vers la préservation et le 
soulagement de la vie, jamais vers sa suppression.

Or la présente réforme fait peser sur le professionnel de santé une double mission contradictoire: à 
la fois celle de soigner et celle de provoquer la mort. En niant la portée du Serment d’Hippocrate, 
elle transforme le médecin en exécuteur d’une décision létale, rompant ainsi avec la tradition 
éthique qui protège le patient et préserve la confiance dans la relation thérapeutique.

En tant que législateurs, nous ne pouvons nous dissimuler derrière des formules euphémistiques : 
les mots ont un sens, et le titre d’une loi doit en rendre compte avec exactitude et transparence. Cet 
amendement rétablit la clarté du débat en reconnaissant d’emblée que la réforme envisagée 
supprime symboliquement et pratiquement la garantie « ne pas nuire » qui fonde l’exercice médical.


